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Appel à propositions d'articles 

Enquêter au sein de terrains identifiés « inaccessibles » : Enjeux et opportunités 

Pour la revue Recherches Qualitatives. Collection Hors-Série. 

 

Date limite pour l’envoi des propositions : Vendredi 25 septembre 2026 

 

Coordination : 

Ryder Gillespie (Ph.D.) 
Département de sociologie 

Université de Montréal 
ryder.gillespie@umontreal.ca  

Maryame Ichiba 
Département de communication 
Université d’Ottawa 
michi030@uottawa.ca 

Problématique : 

L’empiricité est généralement considérée comme une condition nécessaire et 
indépassable de la recherche en sciences humaines et sociales. Elle est gage de 
pertinence et de validité des connaissances produites (Lahire, 1996 ; Olivier 
de Sardan, 2008). Toutefois, l’accès au terrain et aux données permettant de 
fonder cette empiricité peut parfois sembler impossible et de nombreuses 
raisons peuvent justifier que certains terrains ou certaines données soient alors 
qualifiés d’« inaccessibles ». 

Tout d’abord, du point de vue des chercheurs, peuvent s’exercer des contraintes 
d’ordre institutionnel, historique, pratique, légal ou juridique (Maillé, 2018; Selek, 
2026). Des facteurs renvoyant à la sensibilité personnelle (Silverio et al., 2022), à 
la complexité des situations étudiées (Morin, 1973), ou encore à la dangerosité 
d’accès (Baird, 2018) peuvent conduire à des processus de censure, voire 
d’autocensure (Bruyère & Touillier-Feyrabend, 2006 ; Maro & Perrin-Joly, 2019). 
Plus généralement, le milieu académique peut lui-même être vecteur 
d’inaccessibilité en hiérarchisant ses objets et en décourageant l’accès à des 
terrains et à des données jugées trop populaires, illégitimes ou vulgaires (Grignon 
& Passeron, 1989). 

Ensuite, cette qualification peut aussi être posée du point de vue des populations 
enquêtées qui, en raison de craintes liées à la manifestation d’un regard extérieur, 
peuvent refuser l’accès aux chercheurs. Ces craintes peuvent résulter de 
traumatismes collectifs, être le produit de rapports de domination et de 
marginalisation ou encore être l’expression d’une sensibilité particulière aux 
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sujets qui intéressent les chercheurs (Garric et al., 2023). Dès lors, la recherche 
n’étant pas coupée de la société, elle ne peut se défaire d’un certain nombre de 
considérations éthiques et morales qui, tout en étant au fondement de l’existence 
collective, n’en restent pas moins susceptibles, en retour, de limiter les capacités 
d’enquête (Scharff et al., 2010; Larouche, 2019; Larouche et al., 2020). Ce faisant, 
ce sont autant des questions d'éthique de la recherche et de « responsabilité » 
(Gingras, 2016; Coutellec, 2019), que d'éthique dans la recherche (Mondain & 
Sabourin, 2009; Sabourin, 2009), qui sont posées. 

Nous pourrions toutefois questionner la pertinence d’une telle catégorie si nous 
considérons, comme le soulignait le sociologue Pierre Bourdieu s’appuyant sur 
l’épistémologue Gaston Bachelard, qu'il n’y a de science que de ce qui est caché 
(Bourdieu et al., 1968/2021). Autrement dit, que, pour découvrir et connaître, tout 
chercheur doit nécessairement aller au-delà des évidences et de ce qui lui est 
immédiatement accessible. Dans ce cas, nous pourrions considérer que 
l’inaccessibilité est consubstantielle à la recherche, qu’elle est le préalable à une 
nécessaire prise de distance réflexive, propice au renouvellement heuristique de 
la démarche d’enquête – des choix théoriques, méthodologiques, empiriques et 
de l’ensemble des médiations de connaissances opérées (Sabourin, 2009) – ainsi 
que de la production des connaissances.  

Objectifs 

L’objectif de ce nouveau numéro Hors-Série de la revue Recherches Qualitatives 
est de rassembler des contributions francophones, de divers horizons 
géographiques et disciplinaires, qui souhaitent interroger et discuter la notion 
d’« inaccessibilité ». Pour cela, nous invitons tous les chercheurs et chercheuses 
qui, au cours de leur(s) recherche(s), ont eu à affronter l’« inaccessibilité », à 
partager leurs expériences ainsi que les analyses et réponses qu’ils et elles ont 
trouvées pour mieux appréhender et surmonter ce type de situation. Les 
contributions pourront donc porter sur différents aspects de la recherche, qu’il 
s’agisse des dimensions éthiques, théoriques, méthodologiques, empiriques ou 
encore sur les médiations adoptées. 

Précisons toutefois que, dans le cadre de ce numéro, il ne s’agira pas de réouvrir 
la discussion, relativement classique en recherche, des difficultés de l’enquête 
ou des contraintes qui pèsent sur l’accès au terrain et aux données (Ayimpam & 
Bouju, 2015 ; Frauenfelder et al., 2018). Ce qui nous intéressera dans le cadre de 
ce numéro, sera de nous focaliser sur des situations de recherche durant 
lesquelles, dans un premier temps, s’est manifesté un constat 
d’« inaccessibilité » – qu’il conviendra de préciser – et, dans un deuxième temps, 
d'expliciter la démarche de résolution de ces situations, permettant de rendre à 
nouveau « accessible » ce qui était dans un premier temps jugé « inaccessible ». 
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Afin de nourrir l’échange, nous proposons notamment aux auteurs et aux autrices 
de se focaliser sur le moment critique de la recherche qui les concerne plus 
spécifiquement, c’est-à-dire de mettre l’emphase soit sur le temps 1) de la 
négociation et de l’intégration au terrain ; soit sur celui 2) de l’enquête et de sa 
mise en œuvre ; soit enfin sur celui 3) de la sortie du terrain et des enjeux de 
l’écriture. Chacun de ces moments sera susceptible de révéler des aspects 
différents de l’inaccessibilité et d’en préciser les stratégies, les médiations et les 
modalités de résolution mises en œuvre. 

Enfin, soulignons que pour favoriser la richesse des perspectives et de la réflexion 
collective, ce numéro cherchera à engager une discussion entre différentes 
disciplines académiques. La revue privilégiera donc l’expression d’une diversité 
d’orientations disciplinaires dans le choix des propositions qui seront retenues. 

Critères de sélection : 

Les propositions d’articles seront évaluées à partir des critères suivants : 

1. Leur pertinence avec la problématique 
2. Leur inscription dans la recherche qualitative 
3. Le fait de s’appuyer sur une enquête avec un corpus clairement délimité 

(littérature académique, population, terrain, etc.). 
4. La capacité à préciser (décrire et analyser) clairement un enjeu 

d’« inaccessibilité » dans le cadre de la recherche. 
5. L’explicitation d’une démarche réflexive et de résolution du problème 

rencontré. 
6. Souligner les apports et résultats du travail effectué dans une visée de 

production de connaissance. 
7. Enfin, parce que la revue Recherches Qualitatives s’inscrit dans les enjeux 

de recherches concrètes ayant une visée de connaissance, il conviendra 
d’éviter les réflexions de nature strictement philosophiques, partisanes ou 
prescriptives. 

Les propositions d’articles feront l’objet d’une présélection au regard des critères 
exposés ci-dessus, puis, pour les contributions retenues, les articles finaux 
seront soumis à une évaluation par les pairs en double aveugle.  

Format des propositions : 

• Préalablement au texte, il conviendra de placer une page de garde 
contenant : le titre de la proposition ; prénom(s) et nom(s) du ou des 
auteur(s) et/ou autrice(s) ; l’université et éventuellement le laboratoire 
d’appartenance ; l’adresse électronique et un résumé. 
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• Le résumé identifiera l’objet, le perspective ontologique, épistémologique, 
théorique ou conceptuelle, le canevas méthodologique, ainsi que les 
principaux résultats de la recherche. Il devra porter sur la problématique 
de l’appel à proposition d’articles en décrivant et en situant clairement le 
problème d’inaccessibilité rencontré. Ce résumé devra être suivi de cinq 
mots-clés. 

• Le texte de la proposition devra faire 6000 caractères maximum, espaces 
compris (bibliographie et page de garde non comptabilisées) 

• Enfin, concernant les critères de rédaction, bien que ceux-ci ne soient pas 
obligatoires pour la soumission de la proposition, les auteurs et autrices 
sont invité.e.s à suivre les critères de rédaction de la revue. Ceux-ci 
peuvent être trouvés ci-dessous, dans la partie consacrée à la rédaction 
de la version finale de l’article. 

Calendrier prévisionnel : 

• Date limite d’envoi des propositions d’articles : 25 septembre 2026 
• Retour aux auteurs et aux autrices : 16 octobre 2026 
• Date limite d’envoi des versions finales des articles pour les propositions 

retenues : 19 février 2027 
• Retour aux auteurs et aux autrices : fin mai 2027 
• Remise de l’article final : fin juillet 2027 

Format des articles finaux : 

Les auteurs et autrices des propositions qui auront le mieux répondu aux critères 
de l’appel à propositions seront contactés pour soumettre la version finale de leur 
article. Celui-ci devra répondre aux critères ci-dessous : 

• La longueur des textes acceptés par la revue est variable, mais pour des 
raisons de concision et d’équité, les textes soumis ne devront pas 
dépasser les 95 000 caractères (espaces compris) incluant le résumé, les 
tableaux et les figures, les notes, les références et les appendices. 

• Les articles soumis devront aussi obligatoirement suivre les critères de 
rédaction de la revue qui peuvent être trouvés à l’adresse suivante : 
https://www.erudit.org/fr/revues/rechqual/#journal-info-editorial_policy  

Adresse d’envoi et de contact : 

Les propositions d’articles ainsi que les articles finaux devront être envoyés 
directement aux responsables de la coordination du numéro : 

• Ryder Gillespie : ryder.gillespie@umontreal.ca 
• Maryame Ichiba : michi030@uottawa.ca 
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